
Schweizerische Eidgenossenschaft Dpartement fdral de justice et police DFJP
ConMdration suisse -

- . Secretariat d Etat aux migrations SEM
Confederazione Svizzera .

Comite d experts Retour et execution des renvois
Confederaziun svizra

P.P. CH-3003 Berne-Wabern, SEM

Commission nationale de
prvention de la torture (CNPT)
Monsieur Jean-Pierre Restellini
Präsident
Bundesrain 20
3003 Berne

Rfrence du dossier: COO.21 80.101.7.375501 / 244.33/2015/00023
Votre rfrence CNPT
Notre rfrence : sem-fee
3003 Berne-Wabern, 2juillet 2015

Prise de position du Comite d‘experts Retour et exöcution
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ötrangers
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Monsieur le Präsident,

La Cheffe du Dpartement fdral de Justice et police (DFJP), la Conseillre fdrale Simo
netta Sommaruga, et le Präsident de la Conf&ence des directrices et directeurs des dpar
tements cantonaux de justice et police (CCDJP), le conseiller d‘Etat Hans-Jürg Käser, ont
charg le comit d‘experts « Retour et exäcution des renvois » de prendre position sur le
rapport de la Commission nationale de prvention de la torture (CNPT) sur le contröle de
l‘excution des renvois en vertu de la lgislation sur les trangers pour la priode de mai
2014 avril 2015.

Le rapport et les recomrnandations qu‘il formule ont retenu toute l‘attention du comit
d‘experts (ci-aprs le Comit), qui se rjouit d‘avoir l‘occasion de se prononcer ce sujet.

Remarciues liminaires

Le Comit note avec satisfaction que Ion reconnaisse aux autorits d‘exäcution profession
nalisme et respect dans le traitement des personnes rapatrier, et le souci de dsamorcer
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les situations dälicates. II partage en outre le point de vue de la CNPT (ci-aprs la Commis
sion) selon lequel les progrs atteints dans le domaine mdical sont favorables.

Le cornit prend position comme suit sur les recommandations:

Application de mesures de contrainte

Chiffre 13: le Comit est galement d‘avis que l‘usage de liens dolt faire l‘objet d‘une övalua
tion des risques continue. Les agents d‘escorte ou le chef d‘öquipe doivent en particulier
constamment envisager le desserrement, voire le dönouement des liens pendant le transport
aörien, raison pour laquelle cette pratique continue d‘ötre promue dans le cadre de la forma
tion des personnes accompagnatrices.

Chiffre 14: comme ii l‘a döj fait dans sa prise de position sur le rapport de l‘annöe derniöre,
le Comitö rappelle qu‘aux termes de l‘art. 23 de l‘ordonnance relative ä l‘usage de la con
trainte et de mesures policiöres dans les domaines relevant de la compötence de la Confö
döration (ordonnance sur l‘usage de la contrainte, OLUsC; RS 364.3), des liens peuvent
ötre utilisös notamment pour empöcher des actes de violence (let. b) ou empöcher des actes
d‘automutilation (let. c). En consöquence, le Comitö estime que le recours ä l‘immobilisation
complöte se justifie en principe lorsque le risque de rösistance physique est sörieux. En effet,
si une personne döclare vouloir faire preuve de rösistance, II y a heu de s‘attendre tant ö un
acte de violence qu‘ un acte d‘automutilation. Le recours l‘immobihisation complöte röpond
toujours au principe de proportionnalitö, c‘est--dire qu‘il döpend des circonstances du cas
d‘espce et du comportement de l‘intöressö.

Chiffre 16: le Comitö renvoie ö nouveau ö l‘art. 14 de la loi sur l‘usage de la contrainte et de
mesures policiöres dans es domaines relevant de la compötence de la Confödöration (hoi
sur l‘usage de la contrainte, LUsC; RS 364), qui interdit certes I‘utilisation de casques intö
graux en tant que moyen auxihiaire mais pas les casques d‘entraTnement. A noter que ces
casques d‘entra‘nement ont exclusivement pour vocation de protöger les personnes elles
mömes. L‘expörience montre en effet que les personnes rapatrier cherchent parfois se
soustraire ö leur renvoi en se cognant ha töte pour se blesser.

Chiffre 18: comme ha Commission, le Comitö considöre qu‘avec les mineurs, h‘utihisation de
hiens doit reprösenter ha sohution de dernier recours, si aucune autre mesure moins sövöre ne
s‘avöre appropriöe. En principe, ha rögle veut donc que Ion renonce des mesures
d‘immobilisation avec les mineurs dans le cadre des vols spöciaux. A titre exceptionnel, si ha
söcuritö de ha personne rapatrier ou celle de tiers est menacöe en raison du comportement
particuliörement röcalcitrant de l‘intöressö, une immobilisation pourra cependant ötre envisa
göe dans le strict respect du principe de proportionnahitö.

Chiffre 19: le Comitö a döjö indiquö plusieurs reprises ö ha Commission qu‘aux termes de
l‘art. 23 OLUsC, ii est expressöment autorisö, si nöcessaire, d‘attacher ha personne ö trans
porter sur une chaise rouhante ou sur une civiöre. Le nombre de cas rapportös par ha Com
mission confirme cependant, y compris pour ha pöriode couverte par le prösent rapport, que
le recours ce type d‘immobilisation na ötö que trös rarement nöcessaire. De lavis du Co
mitö, il n‘en reste pas moins impossible de renoncer entiörement ce moyen auxihiaire auto
risö par l‘OLUsC si I‘on ne souhaite pas d‘emblöe abandonner l‘objectif lögal poursuivi par
les vols spöciaux, savoir le renvoi sür, sous escorte policiöre, de personnes röcalcitrantes
ou potentiellement violentes devant quitter le territoire suisse. Les autoritös pohitiques res
ponsables s‘accordent d‘ailleurs pour dire que ni ha Confödöration ni les cantons ne peuvent
renoncer aux vols spöciaux.

Chiffre 20: le Comitö sahue ögalement l‘adaptation de ha pratique en ce qui concerne les
passages aux toilettes.
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Traitement par les autoritös d‘exöcution des renvois

Chiffre 23: le Comitö, lui aussi, estime que les discussions entre les agents d‘escorte et la
personne rapatrier sont de nature apaiser et favoriser la dösescalade dans de nom
breuses situations, raison pour laquelle ii soutient l‘encouragement de cette pratique dans le
cadre de la formation des agents d‘escorte.

Chiffre 24 : le Comitö a examinö les conditions du recours des interprtes pendant les ren
vois et juge qu‘un tel dispositif nest pas nöcessaire. En effet, quelques jours avant le renvoi,
les personnes rapatrier sont informöes dans le cadre de l‘entretien pröparatoire (art. 29
OLUsC) du döroulement de l‘opöration dans une langue qu‘elles comprennent. La grande
majoritö des personnes rapatrier est en outre en mesure, du moins de fa9on rudimentaire,
de s‘exprimer dans l‘une des langues nationales ou en anglais, de sorte que dans la pra
tique, la communication avec le personnel d‘escorte policiöre est gönöralement assuröe. De
plus, pour les cas extraordinaires, le SEM dösigne dans toute la mesure du possible des
collaborateurs qui parlent la langue du pays de destination du vol spöcial. En revanche, dans
le cas de vols spöciaux vers un Etat Dublin, les personnes rapatrier viennent de trop de
pays difförents, si bien qu‘il serait difficile, pour des raisons d‘organisation, de mettre en
place un service d‘interprötation. Par ailleurs, le Comitö fait observer que, contrairement
l‘accompagnement mödical et au contröle de l‘exöcution des renvols relevant de la loi sur les
ötrangers, aucune base lögale ne rögit le recours des interprtes lors des renvois.

Transfert du canton ä l‘aöroport par les forces de police

Chiffres 26 et 28: le döroulement de la prise en charge des personnes rapatrier et de leur
transfert du canton l‘aöroport a ötö abordö au cours de l‘annöe passöe au niveau de la
CCDJP. Le groupe de travail constituö cet effet a döfini des procödures types qui ont ötö
adoptöes le 9 avril 2015 lors de l‘assemblöe de printemps de la CCDJP. Ces procödures
sont contraignantes pour les cantons et applicables immödiatement. Concernant le recours
des mesures de contrainte lors de la prise en charge et le transfert de personnes rapatrier,
elles pröcisent qu‘il convient de veiller la proportionnalitö de la mesure appliquöe.

Chiffre 27: en vertu de l‘art. 11, al. 4, OLUsC, l‘usage de dispositifs incapacitants (Taser) est
interdit lors de rapatriements par voie aörienne. Pendant le transfert du canton vers
l‘aöroport, ces dispositifs ne peuvent tre utilisös, en vertu de l‘art. 11, al. 1, OLUsC, qu‘
l‘encontre de personnes qui ont commis ou qui sont sörieusement soup9onnöes d‘avoir
commis une infraction grave. Aux termes de l‘art. 11, al. 2, OLUsC, les dispositifs incapaci
tants peuvent ögalement tre utilisös pour prövenir une infraction grave. L‘art. 11, al. 3,
OLUsC, döfinit l‘infraction grave comme une atteinte sörieuse ä la vie, l‘intögritö corporelle,

la libertö, l‘intögritö sexuelle ou la söcuritö publique.

Chiffre 29 : comme la Commission, le Comitö est d‘avis que les fouilles corporelles sont
exöcuter si possible en deux temps. Dans certains cas justifiös, c.--d. en particulier lorsque
Ion craint sörieusement que la personne risque de mettre en danger elle-mme ou autrui, il
faut cependant qu‘une fouille corporelle puisse ötre exöcutöe en une fois.

Chiffre 30: il a ögalement ötö arrötö dans le cadre des procödures types döcrites plus haut
que les personnes devant ötre immobilisöes pour le vol ne dolvent l‘ötre qu‘une fois arrivöes

l‘aöroport, et ce par l‘öquipe compötente d‘organisation au sol. Pour les transferts des can
tons jusqu‘ l‘aöroport, ii faut en principe recourir des liens de transport correspondant aux
prescriptions cantonales. A cet ögard, le Comitö renvoie cependant aussi aux prescriptions
önoncöes l‘art. 23, al. 1, OLUsC (cf. prise de position relative au chiffre 14).

Chiffre 31 : d‘aprs l‘art. 28 LUsC, les personnes faisant l‘objet d‘un rapatriement doivent
pouvoir sadresser pendant le rapatriement une personne de möme sexe. De plus, l‘art. 24,
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ent

com
pte

de
l‘tat

de
sa

n
t

de
la

personne
rapatrier

au
m

om
ent

de
la

p
rp

aratio
n

au
d
p

a
rt

dans
la

m
esure

aü
elles

sant
tenues

de
p
ro

cd
er

aux
exam

ens
m

d
icau

x
n
cessaires

au
de

poser
des

questions
sur

l‘tat
de

sa
n
t

pendant
les

entretiens
p
rp

arato
ires

au
d
p

art.

C
hiffre

44
:le

C
am

it
a
d
j

indiquä
plusieurs

reprises
la

C
am

m
ission

q
u
‘ap

rs
la

rem
ise

du
rap

atri,
san

encadrem
ent

m
ädical

est
de

la
resp

o
n
sab

ilit
de

l‘Etat
de

destinatian.
En

cas
de

rapatriem
ent

dans
un

E
tat

D
ublin,

les
au

to
rits

de
l‘Etat

de
destinatian

sant
inform

äes
l‘avance

par
le

SE
M

de
l‘ventuel

besain
d‘encadrem

ent
m

d
ical

des
rap

atris.
L

es
rap

parts
m

d
icau

x
des

persannes
co

n
cern

es
(traduits

dans
leur

langue
au

en
anglais)

leur
sant

natam
m

ent
en

v
o

y
s.

Si
les

p
rab

lm
es

m
d
icau

x
des

cas
D

ublin
daivent

obligatairem
ent

tre
a
n
n
a
n
c
s

l‘E
tat

D
ublin

responsable,
iln‘existe

pas
d‘obligation

lg
ale

de
ce

genre
paur

les
rapatriem

ents
dans

l‘E
tat

de
provenance.

U
n

grand
nom

bre
d‘accords

de
rad

m
issio

n
conclus

par
la

S
uisse

p
rv

o
ien

t
tautefais

la
possibilit

de
cam

m
uniquer

des
inform

atians
sur

l‘tat
de

sa
n
t

de
la

personne
rapatrier,

paur
autant

que
cette

cam
m

unicatian
sait

dans
l‘in

trt
de

la
personne.

C
ependant,

la
S

uisse
ne

peut
pas

abliger
un

E
tat

sauverain
ä

o
rg

a
niser

la
prise

en
charge

m
d

icale
d‘un

rap
atri.

A
u

vu
de

ces
circanstances,

le
C

o
m

it
e
s

tim
e

qu‘il
est

superflu
d

‘lab
o

rer
une

liste
de

pathologies
pour

lesquelles
la

transm
ission

d‘infarm
atians

m
d
icales

sem
ble

in
d

iq
u
e.

C
hiffre

4
5
:

com
m

e
la

C
om

m
ission,

le
C

o
m

it
estim

e
que

les
persannes

rapatrier
qui

sont
saus

traitem
ent

m
d
ical

daivent
recevair

une
rserv

e
de

m
d
icam

en
ts

ap
p

rap
rie.

D
‘ap

rs
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R
fre

n
c
e

du
d

o
ssier:

C
O

0.21
80.101

.7.375501
/2

4
4

.3
3

/2
0

1
5

/0
0

0
2

3

les
p

ro
cd

u
res

types
a
rrte

s
par

la
C

C
D

JP,
iiappartient

la
police

cantonale
de

s‘assurer
que

les
personnes

rapatrier
disposent

de
m

d
icam

en
ts

pour
le

transport
ju

sq
u
‘

l‘aroport
et

pendant
Je

vol.
La

q
u

an
tit

de
cette

rserv
e

dait
cependant

tre
fix

e
au

cas
par

G
as.

Le
C

o
m

it
d

p
lo

re
que

dans
certains

G
as,

la
rse

rv
e

de
m

d
icam

en
ts

fournis
ait

insuffi
sante,

voire
taut

bonnem
ent

o
u
b
lie

avant
le

d
p
art.

S
ep

aratio
n

d
es

fam
illes

avec
en

fan
ts

C
hiffre

4
6
:

dans
sa

prise
de

position
sur

le
rapport

de
I‘an

n
e

d
ern

ire,
le

C
o
m

it
avait

d‘ores
et
d
j

so
u
lig

n
qu‘il

ne
faut

envisager
une

sp
aratio

n
des

parents
(en

particulier
des

m
res)

et
de

leurs
enfants

en
vue

d‘un
rapatriem

ent
que

lorsque
l‘enfant

est
susceptible

de
subir

des
dom

m
ages

physiques
au

psychiques
et

qu‘aucune
m

esure
m

oins
intrusive

ne
suffit

le
p
ro

tg
er.

Le
C

o
m

it
m

aintient
pleinem

ent
cette

position.

Inform
ations

d
o
n
n
e
s

aux
p
erso

n
n
es

d
ev

an
t
tre

rap
atriö

es

C
hiffre

4
8

:
le

C
o
m

it
est

g
alem

en
t

d‘avis
que

toutes
es

affaires
qul

im
portent

aux
p

er
sonnes

rapatrier
devraient

tre
rg

le
s

avant
leur

d
p
art.

P
our

cette
raison,

ila
d

c
id

dans
le

cadre
des

p
ro

cd
u
res

types
v
o

q
u

e
s

plus
haut

qu‘en
cas

de
d
ten

tio
n
,

es
en

tre
tiens

p
rp

arato
ires

prescrits
par

la
loi

doivent
avoir

heu
au

m
oins

72
heures

avant
le

d
p
art.

Le
C

o
m

it
ajoute

toutefois
que

dans
Je

cas
p
rcis

d
crit

par
ha

C
om

m
ission,

oü
ha

personne
rapatrier

avait
d
j

e
m

p
c
h

h‘excution
du

renvoi
deux

reprises,
ih
ta

it
au

to
ris,

en
vertu

de
‘art.

29,
ah.

3,
O

L
U

sC
,

de
renoncer

effectuer
un

(nauveh)
entretien

p
rp

arato
ire.

O
b
serv

atio
n
s

de
la

C
N

PT
lors

de
I‘accom

pacjnem
ent

de
vols

q
ro

u
p
ö
s

eu
ro

p
ö
en

s

C
hiffre

5
1

:
he

C
o

m
it

est
conscient

de
ce

que
h‘im

portation
de

m
th

ad
o
n

e
est

pnahem
ent

rp
rh

e
n
sib

le
dans

certains
E

tats
de

destination.
Le

SE
M

sensibihisant
rg

u
h

irem
en

t
es

au
to

rits
cantonahes

ce
sujet,

an
peut

cependant
partir

du
principe

que
es

incidents
d
crits

par
ha

C
om

m
ission

devraient
l‘avenir

pouvoir
tre

v
its

.

Le
C

o
m

it
rem

ercie
Ja

C
om

m
ission

pour
sa

co
o
p
ratio

n
et

vous
p

rsen
te,

M
onsieur

Je
P

rs
i

dent,
ses

salutations
d

istin
g

u
es.

L
es

C
o
p
rsid

en
ts

du
C

o
m

it
d‘experts

«
R

etour
et

ex
cu

tio
n

des
renvois

»

O
ffice

des
m

igrations
du

S
ecrtariat

d‘E
tat

aux
m

igrations
SE

M
anton

de
B

äle-C
am

pagne

H
an

sp
e‘r

S
paar

U
rs

von
A

rb
D

irecteur
S

ous-directeur
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Rfrence du dossier: COO.2180.1O1.7.375501 /244.33/2015/00023

Copie :

- Madame Simonetta Sommaruga, prsidente de la Confdration, Cheffe du Dpar
tement fdral de justice et police, Palais fdral ouest, 3003 Berne

- Monsieur Hans-Jürg Käser, präsident du Conseil-excutif, Confrence des directrices
et directeurs des dpartements cantonaux de justice et de police, Maison des can
tons, Speichergasse 6, case postale 690, 3000 Berne 7
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